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Situation des étudiants en PASS et conséquences du numerus apertus
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Texte de la question

M. Emmanuel Fernandes interroge M. le ministre auprès de la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale,
de l'enseignement supérieur et de la recherche, chargé de l'enseignement supérieur et de la recherche, sur la
situation des étudiants en première année de PASS (parcours d'accès spécifique santé) et les conséquences du
numerus apertus tel qu'il est appliqué depuis 2019. Depuis 1971 et la mise en place du numerus clausus, des
milliers de jeunes qui aspiraient à intégrer les filières de santé se heurtaient à une compétition extrême et
malsaine pour faire partie des quelques sélectionnés. La pression psychologique était insoutenable et ce
système a conduit à l'abandon et la perte de nombreux talents qui auraient pu enrichir le système de santé
français. Heureusement, depuis 2019, ce système a été revu avec la mise en place du numerus apertus.
Malheureusement, ce nouveau système n'a pas permis d'ouvrir suffisamment les portes des filières médicales :
les doyens des facultés de médecine alertent sur leur incapacité matérielle à accueillir davantage d'étudiants
sans un soutien renforcé en infrastructures, financements et moyens pédagogiques. Pourtant, des défis
démographiques majeurs, dus au vieillissement de la population, s'ouvrent devant nous. D'un côté, plus de la
moitié des médecins en exercice ont plus de 55 ans et une part importante partira à la retraite dans les dix
prochaines années. Parallèlement à cette situation, le nombre de personnes âgées va continuer de croître, et
donc les problèmes de santé y afférant également. Il faut 10 ans pour former un médecin, on ne peut donc plus
attendre ! Sans réforme profonde, la France risque une pénurie de professionnels de santé catastrophique pour
son système de soins. Par ailleurs, numerus apertus s'est accompagné d'un nouveau principe incompréhensible
: l'impossibilité pour les étudiants recalés en première année de PASS de retenter leur chance. Cette situation
pousse certains jeunes à quitter la France pour poursuivre leurs études à l'étranger, contribuant ainsi à un «
exode médical » inquiétant. M. le député demande donc à M. le ministre quelles mesures il envisage de prendre
pour permettre un accès élargi aux études de santé et répondre aux besoins croissants en professionnels de
santé sur tout le territoire. Compte-t-il permettre aux recalés en première année du PASS de se réinscrire ? Il lui
demande si les moyens alloués aux facultés de médecine seront enfin à la hauteur des besoins.
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